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Le requérant a-t-il déposé dans les délais prévus une demande de contrôle 

hiérarchique de la décision administrative prise par la Section de l’assurance maladie 

et de l’assurance vie ? 

6. Le Tribunal observe que, conformément à la disposition 1.2 du Règlement du 

personnel, la première étape obligatoire en pareille espèce, qui ne concerne pas une 

décision a) prise par un organe technique, comme arrêtée par le Secrétaire général, ou 

b) arrêtée à l’issue d’une instance disciplinaire, consiste à déposer une demande de 

contrôle hiérarchique avant de saisir le Tribunal du contentieux administratif, sans quoi 

la requête dont est saisi le Tribunal du contentieux administratif n’est pas recevable [en 

ce sens, voir la jurisprudence constante du Tribunal d’appel, par exemple, dans l’arrêt 

Chriclow (2010-UNAT-035)].  

7. Selon le Tribunal d’appel, le contrôle hiérarchique vise à offrir à 

l’administration la possibilité de réparer toute décision administrative erronée afin que 

le contrôle juridictionnel puisse être évité [voir l’arrêt Farzin (2019-UNAT-917), 

par. 
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Section de l’assurance maladie et de l’assurance vie est donc irrecevable ratione 

materiae. 

Conclusion 

10. La requête est irrecevable. 

 

 

 

 

 

(Signé) 

Joëlle Adda, juge 

Ainsi jugé le 22 juin 2023 

 

 


